
11/06/2022 13:34 Dans quelles situations une enquête peut-elle être ouverte par l’AMF ? | AMF

https://www.amf-france.org/fr/dans-quelles-situations-une-enquete-peut-elle-etre-ouverte-par-lamf?1654947263 1/1

Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

Dans quelles situa�ons une enquête peut-elle être ouverte
par l’AMF ?
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Une enquête peut être ouverte à la suite :

C’est le secrétaire général de l’AMF qui décide de l’ouverture d’une enquête. Celle-ci est
généralement menée par un binôme d’enquêteurs, spécialement désignés par un ordre de
mission personnel et nomina�f.

de plaintes et signalements adressés à l’AMF,

d’une alerte de la Direc�on des données et de la surveillance des marchés de l’AMF,

du suivi de la vie des sociétés cotées et des intermédiaires �nanciers par l’AMF.
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